
LA. FEJLitE DANS L'ARMEE 

L'enrôlementdans' 
'la C. A. F. A. C. 

Toutes les re~rues èYellfuelles du 
Corps auxiliaire féminin de l'avia
tion canadiel1ne sont priées de s'a
dresser doréllayallt à l'un des seize 
centres de recrll.temellt du Corps 
d'ayiaUon l'oyal canadien, soit pOUl' 
deman der des renseignements, soit 
pour s'enrÔler. 

Ces centres de' recrutement se 
t1'ouvent dans les villes suivantes: 
Montréal, 1254, rue Bishop; Ottaw'l, 
90, rue O'Connor; Québec, 53, rue 
Buade; TOI'olltO, 200, rue Bay; 
Moncton; Dominion Public Build
ing; Windsor, 3574, rue Ouellette; 
North Bay, 99 ouest, rue' Princi
pale; Halifa4' Hamiltoù, London 
(OnL), Winnipeg, Easkatoon, Ré
gina. Calgary. Edmonton et Van
couver. 

Pour être admise à l'engagement 
dans le C.A.F.A.C. il titre d'aviatri
ce, la postulan te doit avoir 19 ans 
révolus et n'avoir pas aUeint son 
41e allniversaire de naissance. , ' 


